
Informations Communales Galerie photos 
Chiens dangereux 

Les détenteurs de chiens dangereux 
(catégories 1, d'attaque, et 2, dits de  
garde ou de défense) devront suivre une 
formation obligatoire à l'éducation    
canine, une attestation d'aptitude leur 
sera délivré. Ce certificat est une sorte de 
«permis pour chien», certifiant leur 
connaissance des règles de sécurité et 
leur capacité à avoir autorité sur leur 
a n i m a l .  
  

C.P.A.M 

Votre C.P.A.M vous 
accueille de nouveau  

rue Ribot à Creil  
dans son espace  

entièrement rénové,  
du lundi au vendredi de 8h à 17h,  

sans interruption. 

Période de grand froid 

Quelques conseils 

Limitez les activités extérieures si vous   
faites partie des personnes à risque. Sauf 

nécessité impérative, évitez de sortir votre 

nourrisson en période de grand froid. 
Si vous devez tout de même sortir à           

l’extérieur : adaptez votre habillement : pensez 

à vous couvrir la tête et à vous munir d’une 

écharpe pour recouvrir le bas du visage et  

particulièrement la bouche. Habillez-vous très 

chaudement. Soyez particulièrement vigilants 

pour les  nourrissons et les enfants. Evitez de 

placer votre nourrisson dans un porte-bébé,           

susceptible de comprimer ses membres      

inférieurs et d’entraîner des gelures. Il est   

préférable que votre   enfant soit transporté 

dans les bras, un landau ou une poussette afin 

qu’il   puisse bouger régulièrement pour se 

réchauffer, 

À la maison : assurez-vous du bon         

fonctionnement des ventilations et des    
appareils de chauffage qui doivent avoir été 

entretenus avant utilisation. Ne faites pas   

surchauffer les poêles à bois ni les chauffages 

d’appoint en  raison des risques d’incendie et       

d’intoxication au monoxyde de carbone. Les 

chauffages d’appoint fonctionnant avec des 

combustibles (ex : kérosène) ou de camping 

sont à proscrire pour les mêmes raisons. 

Pour assurer le nécessaire renouvellement d’air 

dans votre logement, n’obstruez pas les    

bouches d’aération et aérez quotidiennement 

votre habitation, même si les températures sont 

très basses. 

Maintenez la température ambiante à un     

niveau convenable d’environ 19°C. 

En cas d’utilisation de groupes                

électrogènes , installez les impérativement à 
l’extérieur des bâtiments, ils ne doivent   

jamais être placés à l’intérieur. 
Enfin, pensez à prendre régulièrement des 
nouvelles des personnes âgées ou             
handicapées et/ou isolées de votre voisinage 
ou entourage. 

CYCLO CROSS DE VERNEUIL, dimanche 6 décembre 2009 à Montlaville 
EPREUVE DES CHAMPIONNATS DE PICARDIE ORGANISEE PAR LE CYCLO CLUB DE NOGENT SUR OISE 
ET LA MUNICIPALITE DE VERNEUIL EN HALATTE 
Le cyclo-cross de Verneuil a connu un vif succès en réunissant plus de 80 participants et beaucoup de spectateurs sous une météo       
pluvieuse et venteuse. 
Résultats : 1ère Féminine Junior : Stéphanie Le Bescq. Junior : Anthony Anfard. Cadet : Quentin Jauréqui. Espoir : Flavien Dassonville 
Master : David Pagnier. Elite : Nicolas Le Bescq 

TELETHON, MARCHE DE NOEL,  
samedi 5 décembre 2009 

De nombreuses associations et artisans ont 
participé au Marché de Noël et au Téléthon. 
L’Adjudant Chef Dominique JOURDAN de la 
base aérienne 110 de Creil à remis un chèque 
d’un montant de 590€ à Christian MASSAUX, 

Maire de Verneuil-en-Halatte, s’ajoutant ainsi aux 3389 € récoltés sur l’ensemble de la 
commune grâce aux nombreux dons en faveur du Téléthon. 
Merci à vous tous. 

DEVENIR MARIN Age Niveau scolaire 

Officier 
De 17 à moins  

de 30 ans 
Après CPGE ou BAC+3 

Officier Marinier 
De 18 à moins  

de 25 ans Après un BAC 

Quartier-maître et 
Matelot de la Flotte 

 

De 17 à moins  
de 25 ans De la 3ème au BAC 

Volontaire 
De 17 à moins  

de 26 ans De la 3ème à BAC+5 

Mousse 
De 16 à moins  

de 18 ans 
Sans condition  
de diplômes 

Pour plus d’informations, renvoyer ce coupon réponse au 
Centre d’Information et de Recrutement de Forces Armées Marine 

23/25 rue Jules Barni - BP 81738 
80017 Amiens Cedex 1 

Tél : 03.22.22.30.50 Fax : 03.22.91.44.18 
cirfa.amiens@marine.defense.gouv.fr 

Nom : ………………………………………………………… 
Prénom : ……………………………………………………… 
Adresse : ……………………………………………………… 
Code postal : ………………………………………………….. 
Ville : …………………………………………………………. 
Age : ………………………………………………………….. 
Niveau scolaire : ……………………………………………… 

La Marine Nationale recrute 

www.devenirmarin.fr 

Nouveau !! 
 

Pauline accueille tous les mercredis vos 
enfants pour une lecture. 
 
De 10h30 à 11h00 (enfants de 3 à 5 ans) 
De 15h00 à 15h30 (enfants de 6 à 10 ans) 

Bibliothèque Municipale 

La Tournée du Père-Noël s’est déroulée le samedi 19    
décembre dans les rues de Verneuil-en-Halatte dans une 
ambiance festive, pour la plus grande joie des petits et des 
grands, faisant même une halte à la Résidence des         
Personnes Agées, le tout sous une météo de circonstance. 

Environnement 

Un arrêté préfectoral du 25 juin 2009 
permet à la commune de Verneuil-en-
Halatte de siéger au CLIC (Comité Local 
d’Information et de Concertation) de la 
plate forme chimique de Villers-Saint-
Paul. Ce comité est piloté par la Sous 
Préfecture avec la DREAL (Direction 
Régionale de l’Environnement, de      
l’Agriculture et du Logement) qui joue le 
rôle de police environnementale. C’est 
avec ce comité qui réunit les industriels 
de la plate forme et les représentants des 
communes riveraines que nous traitons 
pour Verneuil les problèmes de bruit, 
d’odeur, etc... 



Recensement de la Population - Année 2010 

Entretien des trottoirs 

Nous remercions toutes les personnes qui, 
pour la sécurité de tous, nettoient leurs trottoirs 
par temps de neige ou de verglas. 

21 janvier au 20 février 2010 

Christian Massaux 
Maire de Verneuil-en-Halatte 

Planning 2010 du balayage des voiries 

Voiries 

Vous avez pu remarquer que le gravillonnage 
des rues Carnot, Emile Zola a été fait 2 fois 
durant l’automne. Ce revêtement n’est toujours 
pas conforme (décollage, flash d’eau) et n’a 
pas été réglé à l’entreprise qui devra le refaire 
une nouvelle fois durant le mois de mai 2010. 

Secteur 1 
 

Mercredi 3 mars 
Mercredi 7 avril 
Mercredi 19 mai 
Mercredi 16 juin 
Mercredi 7 juillet 
Mercredi 25 août 
Mercredi 15 septembre 
Mercredi 6 octobre 
Mercredi 3 novembre 
Mercredi 8 décembre 

Secteur 2 
 

Jeudi 4 mars 
 
Jeudi 20 mai 
 
Jeudi 8 juillet 
Jeudi 26 août 
 
Jeudi 7 octobre 
 
Jeudi 9 décembre 

Rues du secteur 1 
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Rues du secteur 2 
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Informations Communales 

. 

De gauche à droite et de haut en bas : 
 Monsieur Jean FLAMENT, Madame Dany BUFFET, Monsieur Jean Louis POURTEYROUX,  

Madame Dominique DOULIEZ, Madame Gilberte DEREBERGUE, Madame Annie FUENTES,  
Madame Marie Laure TONNA, Madame Marie-Jeanne MONTAGNE 

Les agents recenseurs 


